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DCE

- 1ière diffusion APD 21/10/2016

CONSTRUCTION DE LA

STRUCTURE BOIS
Implantation niveau charpente

74 380 Lucinges
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Allée de la Mandallaz - Duocité Bât. B
74370 METZ-TESSY

Tél: 04 50 05 06 25 - Fax: 04 50 23 56 77

jean@annecystructures.com
Responsable du projet : Jean GAY-LANCERMIN

Phase

APD

Place de la Vignule

90 Place de l'église - 74 380  LUCINGES

SALLE DES FÊTES

7 boulevard de la rocade - 74 000 ANNECY
Tél : 04 50 57 11 49
laurette.mariaz@aer.archi

AER Architectes

Mairie de LUCINGES

325 Route de Valparc - 74 330 POISY
Tel : 04 50 57 16 49
ecocm@ecocm.fr

ECOCM - M Dubouchet Pascal

Immeuble Athéna 1 - 72 Rue Georges de Mestral - 74 160 ARCHAMPS
Tel :
engasser@bois-ingenieurs.com

BOIS et INGENIEURS - M Engasser Th.

REZ'ON - M Rezvoy Rémi
180 Route des Futaies - 74370 Villaz
Tél : 04 50 51 05 00 - Fax : 04 50 02 50 36
agence@ingenierie-acoustique.fr

3 Impasse des prairies - 74940 ANNECY LE VIEUX
Tel :
jlima@alpescontroles.fr

ALPES CONTROLES - M Lima Joël

DCE A 1ière diffusion DCE 16/03/2017

DCE B Mise à jour suivant Plans Archi du 07/04/2017 (Pentes de toiture, Files 11, 50, M & Z...) 13/04/2017
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PR : pré-scellement (à charge du charpentier)
à incorporer lors du coulage du béton
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Mur BA - larg 300 mm - AS 3,72
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- Après la pose de la charpente, toutes les réservations doivent être rebouchées par le maçon.
- Les dimensions des supports béton (empochements, socles, consoles ...) sont des dimensions minimum pour l'ancrage de la charpente.
Ces dimensions doivent être vérifiées par le bureau béton et, le cas échéant,  augmentées pour être conforme à la réglementation en vigeur.
- la position exacte des longrines est à déterminer en phase EXE en fonction des détails du menuisier.

Implantation de principe de la structure bois - niveau charpente - Ech. 1/50


